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Hier, l'exploitant français
du réseau de gaz, GRTgaz, a
carrément accusé la
Sonatrach d'avoir annulé plu-
sieurs commandes destinées
à l'approvisionnement de ses
stocks tout en évoquant une
situation de force majeure en
Algérie. 
L'exploitant GRTgaz a

tenté d'expliquer que l'Algérie
connaît des problèmes de
réduction de la production et
que cela s'est répercuté sur
l'alimentation en cargaisons
de GNL du sud de la France.

Du côté algérien, on
évoque plutôt un litige qui a
incité la Sonatrach à réduire
la fréquence de ses cargai-
sons de GNL vers la France,
tout en continuant à assurer
le minimum, à savoir trois à
quatre cargaisons par mois.
Du reste, la Sonatrach a

eu recours au complexe
GNL d'Arzew pour assurer
les livraisons françaises,
généralement livrées par
celui de Skikda qui se trouve
actuellement en phase de
maintenance. 

Dans cette situation de
vagues de froid en Europe,
les cargaisons de gaz se font
de plus en plus rares. 
Les opérateurs français

n'arrivent plus à s'approvi-
sionner sur le marché du
spot, plutôt détourné vers les
pays asiatiques   où la plus-
value est plus importante.
Selon nos sources, tout le

dispositif d'exportation de
gaz devrait être rétabli au
début de février avec l'apport
de quantités additionnelles
de gaz, destinées notamment
au marché européen, autant
à travers les gazoducs que
par cargaisons de GNL.
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GAZ ALGÉRIEN VERS LA FRANCE

Un litige à l’origine d’une baisse des livraisons
Un litige entre la Sonatrach et les acheteurs français

a conduit à une baisse des livraisons algériennes en
GNL (gaz naturel liquéfié), qui a eu un impact direct sur
la production de l'électricité dans l'Hexagone.

Avec l’entrée en production de
la cimenterie d’Adrar au premier
trimestre 2017, la production natio-
nale couvrira la totalité des
besoins du marché local du ciment
estimés en 2015 — où l’Algérie a
importé 6 millions de tonnes pour
près de 480 millions de dollars — à
24 millions de tonnes.
L’entrée en production de la cimente-

rie de Biskra (Cilas) en juillet dernier a
porté les capacités de Lafarge, qui dispo-
sait de deux cimenteries en activité d’une
capacité totale de 8,6 millions de
tonnes/an (M’sila et Oggaz), à 11,3 mil-
lions de tonnes/an. Quant au groupe
public Gica, il dispose de capacités de
l’ordre de 11,5 millions de tonnes/an et
compte les augmenter pour atteindre
bientôt 18,5 millions de tonnes/an. Et,
avec l’entrée en production de la cimen-
terie d’Adrar au premier trimestre 2017,
la production nationale couvrira la totalité
des besoins du marché local du ciment
estimés en 2015 — où l’Algérie a importé
6 millions de tonnes pour près de 480
millions de dollars — à 24 millions de
tonnes. 
Cette nouvelle cimenterie produira 1,5

million de tonnes par an avant de dou-
bler son volume dans une deuxième
phase de développement. Une augmen-
tation des capacités qui aura pour objec-
tif de dégager un surplus à l’exportation
dans les pays limitrophes selon le busi-
ness-plan de la cimenterie.
Or, cette industrie algérienne de

ciment devrait se mettre dès maintenant
à la recherche de débouchés à l’export
pour éviter la récession. Le marché algé-
rien du ciment, boosté ces dernières
années par les différents programmes
publics de développement, devrait bien-
tôt ressentir les effets de la crise écono-
mique qui secoue le pays.
Les coupes budgétaires opérées

dans les investissements en infrastruc-
tures devront indéniablement ralentir la
demande. Et, même si les capacités ins-
tallées ne carburaient pas à plein régime,
la production locale se substituerait lar-
gement à l’importation de ce matériau et
dégagerait de substantiels surplus à l’ex-
portation.
En effet, même le ciment pétrolier,

entièrement importé jusque-là, devrait
être produit à Adrar dès l’année prochai-
ne à la faveur du partenariat conclu entre

l’entité privée STG-Adrar et les Chinois
de CTIEC. Il convient enfin de rappeler
que le plan de développement de Gica

prévoit l’extension des capacités de pro-
duction des cimenteries de Aïn El Kbira
et Oued Sly et la réalisation de trois nou-

velles cimenteries à Sigus, Béni Zireg et
El Bayadh. «Avec cette nouvelle cimen-
terie, près du tiers de la production natio-
nale de ciment est réparti entre trois
wilayas du Sud (Biskra, Béchar et Adrar).
J’ai donné des orientations aux groupes
GICA et Divindus à l’effet de lancer la
réalisation d’un broyeur de clinker à Illizi
pour produire du ciment à partir de la
matière première (clinker) fournie par ce
maillage de cimenteries. En 2017, aucun
sac de ciment ne sera importé et nous
dégagerons un premier volume à l’ex-
port», avait déclaré en novembre dernier
le ministre de l’Industrie et des Mines,
Abdesselam Bouchouareb, lors de sa
visite effectuée dans cette cimenterie
située à Moktène, à 260 km d’Adrar.
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«Aucun sac de ciment ne sera importé en 2017»

La production locale de ciment se substitue largement à l’importation.

Sonatrach assure quatre cargaisons par mois vers la France.

Abder Bettache - Alger
(Le Soir) - Pour rappel, le pro-
cès de cette affaire qui s’est
tenu en novembre dernier au
tribunal de Sidi-M’hamed rele-
vant du Pôle judiciaire spéciali-
sé du Centre, a vu l’ex-P-dg du
groupe condamné à cinq
années de prison ferme. 
Cette même instance judi-

ciaire avait prononcé, après
une mise en délibéré de l’affai-
re qui a duré une semaine, une
peine de 6 ans de prison
assortie d’une amende de 50
millions de dinars et un mandat
d’arrêt international à l’en-
contre de l’homme d’affaires
poursuivi dans le cadre de l’af-
faire Cnan, alors que l’ex-P-dg
de la compagnie, Ali Boumbar,
a été condamné à 5 ans de pri-
son ferme assortis d’une

amende d’un million de dinars,
et son prédécesseur, Ali
Koudil, à 2 ans de prison ferme
assortis d’une amende de
500 000 DA.
Une peine de 3 ans de pri-

son ferme a été retenue contre
Kamel Bouabbès, et 2 ans de
prison ferme contre l’ancien
président de la SGP
Gestramar, Mohamed
Senoussi, et Nasreddine
Mansouri (ex-responsable de
la filiale IBC de la compagnie)
assortis, respectivement, d’une
amende de 500 000 DA et
300 000 DA. 
La même peine a été pro-

noncée contre Amour
Mohamed Amokrane,
Abdelhamid Deraâ, Djamel
Bouterfa, Mohamed Mezaïch,
assortie d’une amende de

300 000 DA ainsi qu’une année
de sursis. Cinq prévenus ont,
par ailleurs, bénéficié de la
relaxe, alors que deux autres,
considérés comme étant en
fuite, ont été condamnés à des
peines par défaut. Il s’agit de
l’homme d’affaires saoudien
Ghaith Rashad Feraoun contre
lequel le tribunal a prononcé

une peine de 6 ans de prison
ferme et une amende de
50 millions de dinars. 
C’est autour de ce person-

nage que le procès sera sans
aucun doute articulé, sachant
que l’homme d’affaires saou-
dien était associé avec la filiale
de la Cnan IBC.

A. B.

AFFAIRE CNAN

L’ombre de l’armateur Feraoun 
planera sur le procès en appel

Le procès en appel de l’affaire Group-Cnan, dont
l’audience se tiendra aujourd’hui au niveau de la cour
d’Alger, sera marqué par un fait majeur. Il s’agit de l’ab-
sence d’un des mis en cause dans cette affaire, en l’oc-
currence l’armateur saoudien Ghaith Rashad Feraoun.
Ce dernier, a-t-on appris, est décédé le 8 janvier dernier.

Le tribunal a déjà condamné l’ex-P-dg à 5 ans de prison.
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